
AUTORISATION POUR UN PLAN DE DÉBIT
PRÉ-AUTORISÉ D’AFFAIRES

Modalités et conditions

AIM Canada ✦ Unit 1, 2827 18th St. N.E., Calgary (AB) T2E 7K5 ✦  Téléphone: 1-800-456-2462

INFORMATION RELATIVE AU PAYEUR (Prière d’écrire à la machine ou en caractères d’imprimerie)

Nom du Payeur : Nº d’identification AIM :

Adresse :

Téléphone :

Nom(s) du (des) signataire(s) autorisé(s) :

Signature(s) du (des) signataire(s) autorisé(s) : Date:

INFORMATION SUR L’ÉTABLISSEMENT FINANCIER/L’ACTIVITÉ BANCAIRE DU PAYEUR

Nº de la succursale : Nº de l’établissement : Nº de compte :

Nom de l’établissement financier :

Succursale:

Adresse de la succursale :

Ville/Province : Code postal :

Nº de téléphone de la succursale :

Le présent formulaire est destiné à un débit pré-autorisé (DPA) relatif aux activités commerciales d’un Payeur qui est
une société, une organisation, une association commerciale, une entité du secteur public, un professionnel, une
opération spéculative ou une entreprise.

©2000 AIM International, Inc. Tous droits réservés.
1742F 0103R1

Autorisation du Payeur au Bénéficiaire pour le prélèvement automatique dans un compte

Directives :
1. Veuillez remplir toutes les sections afin de donner à votre établissement financier

des directives pour effectuer des paiements directement depuis votre compte.
2. Veuillez signer les modalités et conditions au verso du présent document.
3. Si vous avez des questions, veuillez écrire au Bénéficiaire ou l’appeler.

Genre de compte : (Cochez une case): ❏  Chèques       ❏  Épargne      ❏  Affaires

VEUILLEZ JOINDRE UN CHÈQUE ANNULÉ
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1. Dans la présente autorisation, les termes «nous» et «notre» renvoient au payeur désigné au verso de la présente.
2. Nous acceptons de participer au présent plan de débit pré-autorisé d’affaires et nous autorisons AIM Canada, ci-après appelée le

bénéficiaire, et lui demandons, ainsi qu’à tout successeur ou ayant droit du bénéficiaire, de tirer un débit sur support papier ou
électronique ou sous toute autre forme aux fins de faire un paiement pour des biens ou services en rapport avec nos activités
commerciales (un «DPA d’affaires») sur notre compte indiqué au verso de la présente (le «compte») à  l‘établissement financier
indiqué au verso de la présente (l’«établissement financier»), et nous autorisons l’établissement financier à honorer et à payer de
tels débits. La présente autorisation est fournie pour le bénéfice du bénéficiaire et de l’établissement financier et est offerte
eu égard à l’accord de notre établissement financier de traiter les débits en regard de notre compte, conformément aux
règlements de l’Association canadienne des paiements. Nous convenons que toute directive que nous pourrions donner
de tirer un DPA d’affaires et que tout DPA d’affaires tiré conformément à la présente autorisation auront force obligatoire
pour nous comme si nous les avions signés et, dans le cas des débits sur papier, comme s’ils étaient des chèques signés
par nous.

3. Nous pouvons révoquer la présente autorisation en tout temps en délivrant un avis de révocation au bénéficiaire. La présente
autorisation ne vaut que pour la méthode de paiement et nous convenons que la révocation de la présente autorisation ne met
fin à aucun contrat qui existe entre nous et le bénéficiaire et n’a aucun autre effet sur un tel contrat.

4. Nous convenons que notre établissement financier n’a pas à s’assurer qu’un DPA d’affaires ait été tiré conformément à la présente
autorisation, y compris le montant, la fréquence et l’accomplissement de l’objet de tout DPA d’affaires.

5. Nous convenons que la délivrance de la présente autorisation au bénéficiaire constitue une délivrance par nous à notre
établissement financier. Nous convenons que le bénéficiaire peut délivrer la présente autorisation à l’établissement financier du
bénéficiaire et acceptons la divulgation de toute information qui peut être contenue dans la présente autorisation à cet établissement
financier.

6. Nous comprenons que, en ce qui concerne un plan de DPA d’affaires qui prévoit l’émission d’un DPA d’affaires en réponse à toute
action directe (telle que, mais sans s’y limiter, une directive téléphonique) demandant au bénéficiaire d’émettre un DPA d’affaires en
paiement intégral ou partiel d’une facture reçue par nous, le préavis de dix (10) jours est abandonné.

7. Nous pouvons contester un DPA d’affaires en fournissant une déclaration signée à notre établissement financier aux conditions
suivantes :

(a) le DPA d’affaires n’a pas été tiré conformément à la présente autorisation;
(b) la présente autorisation a été révoquée;
(c) aucun préavis requis et non abandonné conformément à l’article 6 n’a été reçu par nous.

Nous reconnaissons que, pour obtenir remboursement de notre établissement financier pour le montant d’un DPA d’affaires
contesté, nous devons signer une déclaration à l’effet que (a), (b) ou (c) ci-dessus s’est produit et la présenter à notre
établissement financier dans un maximum de dix (10) jours ouvrables, au plus tard, après la date à laquelle le DPA d’affaires a
été porté au compte. Nous reconnaissons que, après cette période de dix (10) jours ouvrables, nous résoudrons tout différend
quant à un DPA d’affaires uniquement avec le bénéficiaire et que notre établissement financier n’aura aucune responsabilité
vis-à-vis de nous pour ce qui est d’un tel DPA d’affaires.

8. Nous attestons que toute information fournie quant au compte est exacte et nous acceptons d’informer le bénéficiaire, par écrit, de
tout changement à l’information relative au compte fournie dans la présente autorisation au moins dix (10) jours ouvrables avant la
prochaine date d’échéance d’un DPA d’affaires. En cas d’un tel changement, la présente autorisation continue à être valide pour ce
qui est de tout nouveau compte à utiliser pour les DPA d’affaires.

9. Nous certifions et garantissons que toutes les personnes dont les signatures sont requises sur le compte ont signé la présente
autorisation ci-dessous.

10.Nous comprenons et acceptons les modalités et conditions qui précèdent.
11.Nous acceptons de nous conformer aux règlements de l’Association canadienne des paiements, ou à tout autre règle ou règlement

qui peut influer sur les services décrits dans la présente, qui pourrait être adopté dans l’avenir ou qui est en vigueur actuellement, et
nous acceptons de signer toute autre documentation qui peut être prescrite de temps à autre par l’Association canadienne des
paiements en rapport avec les services décrits dans la présente.

________________________________ Par : __________________________ ______________
Nom du Payeur Signature du signataire autorisé Date

Par : __________________________ ______________
Signature du signataire autorisé Date

Veuillez remplir les sections au verso
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